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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ET À 
L’EXTRADITION

La République turque et la Fédération de Russie (ci-après dénommées « les Parties »),
Désireuses de renforcer les liens d’amitié qui les unissent et de s’accorder une entraide 

judiciaire en matière pénale et d’extradition sur la base des principes de souveraineté nationale, 
d’égalité des droits et de non-ingérence dans les affaires intérieures des Parties,

Soucieuses de faciliter l’application entre les Parties de la Convention européenne 
d’extradition du 13 décembre 1957 et de la Convention européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale du 20 avril 1959,

Ont décidé de conclure le présent Traité d’entraide judiciaire en matière pénale et 
d’extradition et sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER. Autorités centrales et autorités compétentes

1. Les Parties désignent des autorités centrales pour assurer une coopération efficace dans le 
cadre du présent Traité.

2. Aux fins de l’entraide judiciaire, l’autorité centrale de la Partie turque est le Ministère de la 
justice de la République turque. Aux fins de l’entraide judiciaire, les autorités centrales de la Partie 
russe sont :

le Ministère de la justice de la Fédération de Russie en ce qui concerne les procédures des 
tribunaux de la Fédération de Russie, ainsi que pour l’application des dispositions de l’article 2 du 
présent Traité ;

le bureau du Procureur général pour toute autre finalité d’octroi de l’entraide judiciaire.
3. Aux fins d’extradition, l’autorité centrale est, pour la Partie turque, le Ministère de la 

justice de la République turque et, pour la Partie russe, le bureau du Procureur général de la 
Fédération de Russie.

4. Les autorités compétentes sont les autorités des Parties qui participent à la mise en œuvre 
du présent Traité.

5. Les autorités centrales des Parties interagissent directement ou, si nécessaire, par la voie 
diplomatique.

6. Les Parties se notifient dans les meilleurs délais, par la voie diplomatique, tout changement 
apporté à leurs autorités centrales et à leurs compétences.

7. Les autorités centrales des Parties transmettent et reçoivent directement toutes les 
demandes d’entraide judiciaire visées par le présent Traité et les réponses apportées.
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ARTICLE 2. Échange de renseignements

Les autorités centrales des Parties s’informent mutuellement, sur demande, de la législation en 
vigueur ou abrogée sur leur territoire et de leurs pratiques judiciaires concernant les questions 
juridiques qui font l’objet du présent Traité.

ARTICLE 3. Langues

La demande d’entraide judiciaire ou d’extradition, ses pièces justificatives et les 
renseignements complémentaires transmis conformément au présent Traité sont accompagnés 
d’une traduction certifiée dans la langue de la Partie requise.

ARTICLE 4. Validité des documents

1. Les documents transmis en vertu du présent Traité et attestés par le sceau officiel de 
l’autorité compétente ou de l’autorité centrale de la Partie qui les transmet sont admissibles en 
preuve sans autre autorisation ni autre forme de certification.

À la demande de la Partie requérante, les documents transmis dans le cadre du présent Traité, 
peuvent être certifiés sous toute autre forme, comme indiqué dans la demande, à condition que 
cela ne soit pas contraire à la législation de la Partie requise.

2. Aux fins du présent Traité, les documents qui sont reconnus comme officiels sur le 
territoire d’une Partie, sont reconnus comme tels sur le territoire de l’autre.

ARTICLE 5. Confidentialité et limitation de l’utilisation des renseignements

1. La Partie requise, à la demande de l’autorité centrale de la Partie requérante, assure, 
conformément à sa législation, la confidentialité du fait de la réception de la demande d’entraide 
judiciaire, de son contenu ou de toute action entreprise à la suite de la demande, à l’exception des 
cas où la violation de la confidentialité de la demande est nécessaire à son exécution.

Si l’exécution de la demande rend nécessaire la suppression de cette limitation, la Partie 
requise demande par écrit l’autorisation de la Partie requérante, sans laquelle la demande ne sera 
pas exécutée.

2. La Partie requérante n’utilise pas les renseignements ou les preuves obtenus en vertu du 
présent Traité sans l’autorisation préalable de la Partie requise à des fins autres que celles 
indiquées dans la demande d’entraide judiciaire.

3. Dans les cas où la Partie requérante a besoin de divulguer et d’utiliser tout ou partie des 
renseignements ou des preuves à des fins autres que celles indiquées dans la demande, elle doit 
demander le consentement de la Partie requise, qui peut soit accepter soit refuser, totalement ou 
partiellement, cette autorisation.

CHAPITRE II. ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE
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ARTICLE 6. Obligation d’entraide judiciaire

1. Les Parties s’engagent à s’accorder l’entraide judiciaire en matière d’enquêtes, de 
poursuites et d’autres actes de procédure en matière pénale (ci-après dénommée « entraide 
judiciaire ») conformément aux dispositions du présent Traité.

2. La Partie requise peut accorder l’aide judiciaire si l’infraction pour laquelle la demande a 
été reçue n’est pas pénalement répréhensible dans sa législation.

3. Le présent Traité a pour objet l’octroi d’une aide judiciaire par une Partie à l’autre Partie. 
Ses dispositions ne confèrent pas à une personne physique ou morale le droit d’obtenir ou 
d’exclure un élément de preuve ou d’empêcher l’exécution d’une demande.

4. Le présent Traité n’accorde pas aux autorités compétentes d’une Partie le droit d’exercer 
sur le territoire de l’autre Partie des pouvoirs qui relèvent exclusivement de la compétence de cette 
autre Partie.

5. Le présent Traité s’applique aux demandes d’entraide judiciaire présentées après la date de 
son entrée en vigueur, même si l’acte ou l’omission en question a eu lieu avant cette date.

ARTICLE 7. Champ d’application

L’entraide judiciaire comprend notamment :
1) la signification des documents ;
2) le recueil de témoignages et de dépositions des personnes et l’obtention d’autres preuves ;
3) la localisation ou l’identification de personnes et d’objets ;
4) l’invitation des témoins, victimes et experts à comparaître volontairement devant l’autorité 

compétente de la Partie requérante ;
5) le transfèrement temporaire de personnes détenues ou purgeant une peine 

d’emprisonnement afin de participer à une procédure pénale sur le territoire de la Partie requérante 
en tant que témoins et victimes ou aux fins d’autres procédures pénales indiquées dans la 
demande ;

6) la prise de mesures de recherche, de confiscation et de restitution des produits du crime et 
des instruments du crime ;

7) le transfert de documents, d’objets et d’autres éléments de preuves ;
8) l’octroi aux personnes visées dans la demande des autorités compétentes de la Partie 

requérante, de l’autorisation d’assister à l’exécution de la demande ;
9) l’exécution des demandes de poursuites pénales à l’égard des ressortissants de la Partie 

requise et des apatrides ayant élu domicile sur son territoire de façon permanente ;
10) les perquisitions et les saisies ;
11) toute autre forme d’entraide judiciaire compatible avec les objectifs du présent Traité et 

qui n’est pas incompatible avec la législation de la Partie requérante.

ARTICLE 8. Forme et contenus des demandes

1. Les demandes d’entraide judiciaire sont formulées par écrit.
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2. La Partie requise reçoit immédiatement la demande d’exécution dès sa remise par télécopie, 
courrier électronique ou tout autre type de communication de ce type et l’original de la demande 
est soumis sans délai par la Partie requérante. La Partie requise informe la Partie requérante des 
résultats de l’exécution de la demande à la seule condition qu’elle en reçoive l’original.

3. Les demandes d’entraide contiennent les renseignements suivants :
a) le nom de l’autorité compétente requérante ;
b) l’objet de la demande et la description de l’entraide judiciaire demandée ;
c) une description de l’acte à propos duquel l’enquête ou la procédure est menée, sa qualification 
juridique, des extraits des textes de lois pertinents de la Partie requérante nécessaires à l’exécution 
de la demande, les noms complets des suspects, des accusés ou des condamnés ; des indications 
sur leur domicile ou leur résidence, leur nationalité et leur profession et, si possible, les lieux et 
dates de naissance et les noms des parents, pour les personnes morales le titre, l’adresse légale et 
effective ;
d) le cas échéant, l’indication du coût des dommages subis du fait de l’infraction  ; 
e) les raisons de l’utilisation et une description de toute procédure particulière que la Partie 
requérante souhaite voir suivie dans l’exécution de la demande ;
f) les données permettant d’identifier les témoins ou les victimes ;
g) les délais dans lesquels la Partie requérante souhaite que la demande soit satisfaite ;
h) les noms et adresses complets et, si possible, les numéros de téléphone des personnes qui 
doivent être informées et leur lien avec l’enquête ou la procédure en cours ;
i) les indications sur l’emplacement et la description du lieu, où l’inspection et la perquisition sont 
requises, et des objets à saisir ;
j) les questions à poser afin de recueillir des preuves dans la Partie requise ;
k) si les autorités compétentes de la Partie requérante signalent que la présence des personnes 
qu’elles ont désignées est souhaitée, leurs noms complets et leurs désignations officielles ainsi que 
les motifs de leur présence ;
l) la nécessité, le cas échéant, de préserver la confidentialité du fait que la demande a été reçue, de 
son contenu et de toute action entreprise en rapport avec la demande ;
m) toute autre renseignement qui pourrait s’avérer utile à la Partie requise pour l’exécution de la 
demande.

4. Si la Partie requise estime que les renseignements contenus dans la demande sont 
insuffisants pour son exécution, elle peut demander un complément d’information.

ARTICLE 9. Exécution d’une demande

1. Les demandes d’entraide judiciaire sont exécutées conformément à la législation de la 
Partie requise et aux dispositions du présent Traité. Toutefois, à la demande de la Partie 
requérante, sa législation pourra être appliquée dans la mesure où elle n’est pas contraire à celle de 
la Partie requise.

2. Les autorités centrales des Parties exécutent directement la demande d’entraide judiciaire 
ou la transmettent à l’autorité compétente pour exécution. Si une autorité centrale transmet la 
demande d’exécution à une autorité compétente, elle prend toutes les dispositions utiles pour que 
cette dernière exécute ladite demande de manière rapide et appropriée.

3. Si la Partie requérante demande la présence des personnes indiquées par ses autorités 
compétentes lors de l’exécution d’une demande, la Partie requise informera la Partie requérante de 
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sa décision. En cas de décision favorable, la Partie requérante sera informée au préalable de la date 
et du lieu d’exécution de la demande.

4. L’autorité centrale de la Partie requise envoie, après l’exécution de la demande, les 
renseignements et les documents concernant l’exécution de la demande à l’autorité centrale de la 
Partie requérante.

5. En cas d’impossibilité d’exécuter la demande, l’autorité centrale de la Partie requise 
informe l’autorité centrale de la Partie requérante de ce fait, ainsi que des raisons empêchant 
l’exécution de la demande.

ARTICLE 10. Refus ou report de l’entraide judiciaire

1. Les demandes d’entraide judiciaire peuvent être refusées si :
a) la Partie requise estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son pays ;
b) la Partie requise a des raisons sérieuses de croire que la demande a été présentée dans le but de 
poursuivre la personne pour des raisons de race, de sexe, de foi, de citoyenneté, d’origine ethnique 
ou de convictions politiques, ou qu’il peut être porté atteinte à la situation de cette personne pour 
l’une de ces causes ;
c) l’exécution de la demande est considérée par la Partie requise comme incompatible avec sa 
législation et les dispositions du présent Traité ;
d) la demande porte sur un crime de droit militaire qui n’est pas un crime de droit pénal général ;
e) la demande concerne l’infraction pour laquelle la personne accusée d’une infraction pénale dans 
la Partie requérante a été condamnée ou acquittée dans la Partie requise en relation avec la même 
infraction, ou pour laquelle le délai de prescription s’est écoulé conformément aux lois de la Partie 
requise.

2. Le secret bancaire ou la confidentialité des données fiscales ne peuvent être invoqués 
comme motif absolu de refus d’accorder l’entraide judiciaire.

3. La Partie requise peut différer ou refuser l’entraide judiciaire si l’exécution de la demande 
risque de nuire ou d’entraver une enquête ou une procédure en cours sur son territoire.

4. Avant de prendre la décision de différer ou de refuser l’exécution de la demande, la Partie 
requise examine si l’entraide judiciaire peut être accordée sous réserve des conditions qu’elle juge 
nécessaires. Si la Partie requérante accepte l’entraide judiciaire sous réserve de ces conditions, elle 
est tenue de les respecter.

5. Si la Partie requise décide de différer l’exécution d’une demande ou de refuser d’y faire 
droit, elle en informe rapidement la Partie requérante par l’intermédiaire de son autorité centrale et 
motive sa décision.

ARTICLE 11. Comparution de témoins, de victimes et d’experts, et sauf-conduit

1. Si la Partie requérante soumet une demande de comparution personnelle pour produire des 
éléments de preuve, réaliser une expertise ou pour d’autres mesures procédurales sur son territoire, 
la Partie requise informe cette personne de l’invitation à comparaître devant les autorités 
compétentes de la Partie requérante.

2. La demande de comparution de la personne contient des renseignements sur les conditions 
et les exigences relatives à la couverture des coûts et des frais liés à la comparution de la personne 
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citée, ainsi que la liste des garanties qui seront fournies à la personne en vertu des paragraphes 5 et 
6 du présent article.

3. Les invitations visées au paragraphe 1 ne contiennent pas de menace de recourir à des 
mesures coercitives ou à des sanctions en cas de non-comparution de la personne sur le territoire 
de la Partie requérante.

4. La personne convoquée prendra la décision de se présenter volontairement. L’autorité 
centrale de la Partie requise informe sans délai l’autorité centrale de la Partie requérante de la 
réponse de l’intéressé.

5. Une personne présente devant l’autorité compétente de la Partie requérante, quelle que soit 
sa nationalité, ne peut être poursuivie, détenue ou soumise à toute autre restriction de sa liberté 
individuelle sur le territoire de cette Partie pour avoir commis un acte ou sur la base d’une 
condamnation antérieure à son départ du territoire de la Partie requise.

6. La personne convoquée ne peut être contrainte de présenter des preuves sur une autre 
affaire que celle indiquée dans la demande.

7. La personne citée perd le droit à l’inviolabilité prévu par le présent article si, étant libre de 
quitter le territoire de la Partie requérante, elle ne l’a pas fait dans un délai de quinze jours après 
avoir été informée par écrit que sa présence n’était plus requise par l’autorité compétente 
concernée ou si, ayant quitté ce territoire, elle y est retournée volontairement.

ARTICLE 12. Transfèrement temporaire de personnes détenues (y compris celles qui purgent une 
peine d’emprisonnement)

1. Une personne détenue (y compris une personne purgeant une peine d’emprisonnement), 
quelle que soit sa nationalité, dont la comparution personnelle en tant que témoin ou victime ou 
pour assister à d’autres procédures indiquées dans la demande est demandée par la Partie 
requérante, peut être transférée temporairement sur le territoire de cette Partie, à condition d’être 
renvoyée dans le délai fixé par la Partie requise et sous réserve de l’article 11, paragraphes 5 et 6, 
du présent Traité, dans la mesure où ces dispositions sont applicables.

La durée initiale du transfèrement de la personne n’excède pas quatre-vingt-dix jours. À la 
demande de l’autorité centrale de la Partie requérante, fondée sur des motifs substantiels, la durée 
du séjour de la personne transférée peut être prolongée par l’autorité centrale de la Partie requise.

L’arrêté et les conditions du transfèrement et du retour de la personne sont coordonnées par 
les autorités centrales des Parties.

2. Le transfèrement peut être refusé :
a) si la personne détenue n’y consent pas ;
b) si sa présence est nécessaire dans une procédure pénale en cours sur le territoire de la Partie 
requise ;
c) si son transfèrement est susceptible de prolonger sa détention ;
d) si d’autres considérations impérieuses s’opposent à son transfèrement sur le territoire de la 
Partie requérante.

3. La personne transférée reste en détention sur le territoire de la Partie requérante au motif et 
conformément à sa législation et dans la mesure où la décision de l’autorité compétente de la 
Partie requérante de la maintenir en détention est en vigueur. En cas de libération de la personne 
détenue sur décision de la Partie requise, la Partie requérante applique les dispositions de 
l’article 11, paragraphes 5 et 6, et de l’article 21 du présent Traité à l’égard de cette personne.
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4. La période de détention de la personne en dehors du territoire de la Partie requise est 
considérée comme faisant partie de la détention.

5. Si la personne détenue ne consent pas à comparaître devant la Partie requérante, elle ne 
peut, de ce fait, faire l’objet d’aucune mesure de contrainte ou de sanction.

ARTICLE 13. Protection de la personne comparaissant sur demande ou transférée sur le territoire 
de la Partie requérante

Si nécessaire, la Partie requérante assure la protection de la personne qui se présente sur 
demande ou qui est transférée sur son territoire, conformément aux articles 11 et 12 du présent 
Traité.

ARTICLE 14. Signification d’actes

1. La Partie requise procède à la signification d’actes accompagnés d’une traduction certifiée 
établie dans sa langue selon les modalités prévues par sa propre législation.

2. La Partie requérante transmet une demande de signification d’un acte relatif à une réponse 
ou à une comparution sur le territoire de la Partie requérante dans un délai raisonnable, avant la 
réponse ou la comparution prévue, normalement au plus tard soixante jours avant la date prévue.

3. L’adresse connue du destinataire et la nature de l’acte sont indiquées dans une demande de 
signification d’actes.

4. L’exécution de cette demande est confirmée par l’acte de signification indiquant la date et 
la signature du destinataire ou par la déclaration de l’autorité compétente de la Partie requise, 
confirmant le fait, la date et le moyen de signification.

5. La Partie requérante est informée sans délai de la signification des actes ou de 
l’impossibilité de les signifier.

ARTICLE 15. Demande de poursuites pénales

1. Sur demande et conformément à sa législation, chaque Partie s’engage à poursuivre ses 
ressortissants et apatrides ayant une résidence permanente sur son territoire qui ont commis une 
infraction relevant de la juridiction de l’autre Partie.

Dès réception de ladite demande, la Partie requise transmet le dossier reçu à ses autorités 
compétentes afin qu’elles prennent la décision d’engager des poursuites pénales conformément à 
la législation de cette Partie.

2. Les demandes de poursuites pénales contiennent les renseignements suivants :
a) le nom de l’autorité compétente requérante ;
b) le nom complet de la personne qui est soupçonnée d’ avoir commis un crime, sa nationalité et, 
dans la mesure du possible, des renseignements sur son domicile ou son lieu de résidence, une 
description de son apparence, une photographie, ses empreintes digitales ou toute autre donnée 
nécessaire à son identification ;
c) une description et une classification juridique de l’acte pour lequel la demande de poursuites est 
transmise ;
d) une indication précise, dans la mesure du possible, de l’heure et du lieu de l’infraction pénale ;
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e) si nécessaire, une demande de restitution des documents originaux et des objets de preuve 
matérielle.

3. Les documents suivants sont fournis à l’appui de la demande de poursuites pénales :
a) les dossiers d’enquête ou copies certifiées de ceux-ci, y compris les éléments de preuve 
disponibles ;
b) le texte du droit pénal applicable et, si nécessaire, des autres lois de la Partie requérante qui sont 
essentielles pour la poursuite ;
c) le cas échéant, dans la mesure du possible, des données sur le montant des dommages ;
d) les demandes des victimes pour l’engagement de poursuites pénales, si cela est requis 
conformément à la législation de la Partie requise.

4. En vue de garantir les droits légitimes des tiers, la Partie requise, après avoir accompli les 
actes de procédure, restitue, à la demande de la Partie requérante, les documents originaux et les 
objets de preuve matérielle.

5. La Partie requise notifie à la Partie requérante les mesures prises dans le cadre de la 
demande formulée par cette dernière, le résultat des poursuites pénales et lui transmet une copie du 
jugement définitif.

6. Lorsqu’une demande a été reçue, qu’une décision d’une autorité judiciaire de la Partie 
requise a été rendue contre la personne visée par la demande et que ladite décision est entrée en 
vigueur, les autorités compétentes de la Partie requérante ne peuvent pas poursuivre ladite 
personne pour la même infraction.

7. Lorsque la Partie requise a pris la décision de ne pas faire droit à la demande ou de clore 
l’affaire ou qu’un accord à l’amiable a été conclu pour ne pas engager de procédure, les dossiers et 
les objets de preuve matérielle transférés par la Partie requérante lui sont restitués sans délai.

ARTICLE 16. Obtention d’éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise

1. La Partie requise procède sur son territoire à l’audition et à l’expertise ou élabore les 
documents, objets et éléments de preuves indiqués dans la demande et les transmet à la Partie 
requérante.

2. Les personnes indiquées par la Partie requérante qui sont présentes lors de l’exécution de la 
demande sont autorisées à formuler des questions qui peuvent être posées à la personne concernée 
par l’intermédiaire du représentant de l’autorité compétente de la Partie requise.

3. La Partie requérante respecte toutes les conditions imposées par la Partie requise en ce qui 
concerne les documents et objets qui peuvent lui être remis, y compris les conditions relatives à la 
protection des intérêts des tiers dans lesdits documents et objets.

4. Si la Partie requise en fait la demande, la Partie requérante renvoie, dans les meilleurs 
délais, les originaux des documents et objets qui lui ont été remis conformément au paragraphe 1 
du présent article.

ARTICLE 17. Transmission de renseignements, de documents et d’objets

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante des copies des documents et des 
renseignements des autorités gouvernementales qui, conformément à sa législation, sont 
accessibles au public.
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2. La Partie requise peut, sous réserve de sa législation, fournir à la Partie requérante les 
renseignements, les documents et les objets en possession d’une autorité gouvernementale, qui ne 
sont toutefois pas rendus publics, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que s’ils 
étaient mis à la disposition de ses propres autorités policières et judiciaires.

3. Chaque Partie peut fournir à l’autre Partie les renseignements ou documents qui, selon elle, 
pourraient être utilisés pour des poursuites pénales contre des personnes physiques ou morales ou 
pour l’ouverture de procédures pertinentes à l’égard de personnes morales en rapport avec la 
commission d’infractions par des personnes physiques.

ARTICLE 18. Perquisitions et saisies

1. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise donne suite aux demandes de 
perquisition, de saisie et de remise de documents et d’objets qui sont pertinents pour une enquête 
ou d’autres procédures en rapport avec l’affaire pénale pendante dans la Partie requérante, à 
condition que la demande contienne des renseignements suffisants pour justifier ladite action 
conformément à la législation de la Partie requise.

2. La Partie requise fournit tous les renseignements demandés par la Partie requérante 
concernant le résultat de la perquisition, le lieu et les circonstances de la saisie ainsi que la garde 
des documents et objets saisis.

3. La Partie requérante respecte les conditions imposées par la Partie requise en ce qui 
concerne les documents et objets saisis qui lui sont remis.

ARTICLE 19. Localisation ou identification de personnes ou d’objets

Les autorités compétentes de la Partie requise prennent toutes les dispositions utiles, 
conformément à sa législation, pour retrouver et identifier les personnes et les objets mentionnés 
dans la demande.

ARTICLE 20. Mise en œuvre de mesures de recherche, de blocage, de confiscation et de 
restitution des produits du crime et des instruments du crime

1. Les Parties, conformément à leur législation, se prêtent mutuellement assistance pour 
localiser, geler, bloquer et confisquer les produits et instruments du crime.

Aux fins du présent Traité, le terme « produit du crime » désigne les fonds monétaires ou 
autres biens reçus à la suite d’un crime, les revenus et autres avantages tirés de ces produits, ou les 
biens en lesquels les produits du crime ont été convertis ou transformés, ou les biens auxquels les 
produits du crime ont été adjoints.

2. Sur demande, la Partie requise prend toutes les dispositions utiles en vue de déterminer si 
des produits du crime ou des instruments du crime se trouvent dans sa juridiction, et informe la 
Partie requérante des résultats de ses enquêtes. Dans sa demande, la Partie requérante informe la 
Partie requise des raisons qui lui font croire que lesdits produits ou instruments pourraient se 
trouver dans sa juridiction.

3. Lorsque, en application du paragraphe 2 du présent article, des produits ou instruments du 
crime présumés sont découverts, la Partie requise donne suite, sur demande, à une ordonnance 
restrictive rendue par une autorité compétente de la Partie requérante ou prend les mesures 



I-54789

101

autorisées par sa législation pour empêcher toute transaction, tout transfert ou toute cession de ces 
produits ou instruments du crime présumés, dans l’attente d’une décision définitive concernant ces 
produits ou instruments par un tribunal de la Partie requérante ou de la Partie requise.

4. La Partie requise donne effet, dans la mesure où son droit le permet, à une décision 
définitive rendue par une autorité compétente de la Partie requérante concernant la confiscation 
des produits ou des instruments du crime.

5. Dans l’application du présent article, les droits des tiers de bonne foi sont respectés 
conformément à la législation de la Partie requise.

6. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise peut, dans la mesure où sa 
législation le permet et selon les modalités et conditions convenues par les autorités centrales des 
Parties, transférer les produits ou instruments du crime à la Partie requérante.

7. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte aux droits et obligations des 
Parties découlant d’autres accords internationaux multilatéraux qu’elles ont signés.

ARTICLE 21. Charges

1. La Partie requise prend en charge les dépenses régulières engagées pour l’exécution de la 
demande d’entraide judiciaire, à l’exception de celles qui sont à la charge de la Partie requérante, 
notamment :
a) les charges liées au voyage des personnes à destination et en provenance de son territoire 
conformément aux articles 11 et 12 du présent Traité et à leur présence sur ce territoire, ainsi que 
les autres paiements dus à ces personnes ;
b) les charges et honoraires des experts ;
c) les charges liées au déplacement et à la présence des personnes indiquées par les autorités 
compétentes de la Partie requérante lors de l’exécution de la demande conformément à l’article 9, 
paragraphe 3, du présent Traité ;
d) les charges liées au passage des objets transmis du territoire de la Partie requise au territoire de 
la Partie requérante et vice-versa.

2. Si les dépenses liées à la fourniture de l’entraide judiciaire nécessitent des dépenses 
importantes ou de nature extraordinaire, les autorités centrales des Parties se consultent pour 
déterminer les modalités et conditions dans lesquelles l’aide demandée peut être fournie, ainsi que 
l’ordre de règlement des charges.

CHAPITRE III. EXTRADITION

ARTICLE 22. Obligation d’extrader

1. Dans le cadre des dispositions du présent Traité, les Parties conviennent de se livrer 
réciproquement, sur leur demande, les personnes présentes sur leur territoire et recherchées par la 
Partie requérante pour une procédure pénale ou l’exécution d’une peine pour des infractions 
donnant lieu à extradition.

2. L’extradition aux fins d’un procès pénal est accordée uniquement pour les infractions 
passibles d’une peine d’emprisonnement d’au moins douze mois ou d’une peine plus sévère, au 
titre de la législation des deux Parties.
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3. L’extradition d’une personne aux fins de l’exécution d’une peine n’est accordée que pour 
les infractions passibles d’une peine privative de liberté et dans le cas où la personne recherchée a 
été condamnée à une peine d’emprisonnement d’au moins quatre mois à purger ou d’une peine 
plus sévère selon la législation des deux Parties.

4. Si la demande d’extradition vise plusieurs infractions distinctes, dont chacune est punie 
d’une peine d’emprisonnement par la législation des deux Parties, mais dont certaines ne 
remplissent pas les conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, la Partie requise 
peut également accorder l’extradition pour ces dernières infractions.

5. Les éventuelles différences de terminologie juridique ne font pas obstacle à l’exécution de 
la demande d’extradition, si l’acte pour lequel l’extradition est demandée est un acte pénal tel que 
défini dans le droit applicable des deux Parties.

6. Si l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition est 
accordée dans les cas où la législation de la Partie requise punit une infraction commise hors de 
son territoire dans des circonstances similaires.

7. Le présent Traité s’applique aux demandes d’extradition formulées dès la date de son 
entrée en vigueur, même si elles concernent des crimes commis avant cette date.

ARTICLE 23. Refus d’extradition

1. L’extradition n’est pas accordée dans les conditions suivantes :
a) l’acte pour lequel l’extradition est demandée n’est pas une infraction donnant lieu à extradition 
en vertu du présent Traité  ;
b) la personne recherchée est un ressortissant de la Partie requise ;
c) une affaire pénale ne peut plus être envisagée ou la peine ne peut plus être exécutée pour cause 
de prescription ou pour un autre motif prévu dans la législation de la Partie requise ;
d) la personne recherchée fait l’objet d’un procès pénal, d’un procès en cours, d’un jugement 
définitif ou d’un non-lieu prononcé par l’autorité compétente de la Partie requise pour la même 
infraction que celle pour laquelle l’extradition est demandée ; 
e) la Partie requise a des motifs sérieux de supposer que la demande d’extradition est présentée 
dans le but de persécuter ou de punir une personne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, 
de sa citoyenneté, de son origine ethnique ou en rapport avec ses convictions politiques ou autres ;
f) la Partie requise estime que l’extradition de la personne est susceptible de porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son pays ;
g) l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de mort 
conformément à la législation applicable de la Partie requérante, à moins que cette Partie ne 
présente des éléments suffisants, de l’avis de la Partie requise, pour garantir que la personne dont 
l’extradition est demandée ne risque pas la peine de mort.

2. Toute demande d’extradition peut être rejetée si l’infraction pour laquelle elle est 
demandée, conformément au droit applicable de la Partie requise, a été commise entièrement ou 
partiellement sur le territoire de cette Partie.

3. Si la Partie requise n’extrade pas la personne recherchée conformément au point b) du 
paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article, elle remet, à la demande de la Partie 
requérante, tous les éléments reçus à ses autorités compétentes pour qu’elles envisagent d’engager 
des poursuites pénales contre cette personne conformément à sa législation. Pour ce faire, les 
fichiers, les renseignements et autres éléments de preuve relatif à l’infraction pénale sont soumis 
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par la Partie requérante à la Partie requise. Tous les éléments de l’affaire, reçus dans le cadre de 
l’enquête menée dans la Partie requérante, peuvent être utilisés dans le cadre de la procédure 
pénale dans la Partie requise. La Partie requérante est informée des résultats de cet examen et du 
procès pénal.

La Partie requérante n’utilise pas les témoins, les déclarations ou les objets fournis 
conformément au présent Traité pour effectuer des enquêtes ou des actes de procédure autres que 
ceux spécifiés dans la demande, à moins que l’autorité centrale de la Partie requise n’y consente.

ARTICLE 24. Détention provisoire

1. En cas d’urgence, l’autorité centrale de la Partie requérante peut demander l’arrestation 
provisoire de la personne réclamée. L’autorité centrale de la Partie requise statue sur la question 
conformément à sa législation.

2. La demande d’arrestation provisoire indique qu’il existe un mandat d’arrêt ou une 
condamnation définitive contre la personne recherchée et qu’une demande d’extradition sera 
introduite. Elle précise également l’infraction pénale pour laquelle l’extradition sera demandée 
ainsi que le moment et le lieu où ladite infraction a été commise. Dans la mesure du possible, il est 
donné une description de la personne réclamée.

3. La demande d’arrestation provisoire est adressée à l’autorité centrale de la Partie requise 
soit par la voie diplomatique, soit directement par la poste ou par télécopie, soit par l’intermédiaire 
de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), soit par tout autre moyen 
permettant de fournir une déposition écrite ou acceptée par la Partie requise.

4. La Partie requérante est informée sans délai de la suite donnée à sa demande.
5. L’arrestation provisoire peut prendre fin si, dans un délai de dix-huit jours après 

l’arrestation, la Partie requise n’a pas reçu la demande d’extradition et le mandat d’arrêt ou la 
condamnation définitive concernant la personne recherchée. La détention provisoire ne peut en 
aucun cas se prolonger au-delà de quarante jours à compter de la date de l’arrestation. La 
possibilité de libération provisoire à tout moment n’est pas exclue, mais la Partie requise prend 
toutes les mesures qu’elle juge nécessaires pour empêcher la fuite de la personne réclamée.

6. La mise en liberté ne s’oppose pas à une nouvelle arrestation et à l’extradition si la 
demande à cet effet parvient ultérieurement.

ARTICLE 25. Demandes et documents justificatifs

1. La demande d’extradition est faite par écrit et envoyée par l’autorité centrale de l’une des 
Parties à l’autorité centrale de l’autre Partie. Elle contient le nom de l’autorité compétente de la 
Partie requérante, les nom et prénom(s), la nationalité et la description physique, dans la mesure 
du possible, de la personne recherchée en vue de son extradition, des renseignements sur sa 
résidence ou son domicile ; une photographie et les empreintes digitales de la personne recherchée 
sont jointes, si possible.

2. Une demande d’extradition présentée aux fins de toute procédure pénale est accompagnée 
d’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt, d’un exposé de l’acte constitutif de l’infraction 
et du texte intégral des articles pertinents du droit applicable à l’infraction, ainsi que du délai de 
prescription. Si l’infraction a entraîné un dommage pécuniaire, le montant du dommage est 
indiqué de manière aussi précise que possible.
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3. Une demande présentée aux fins de l’exécution d’une peine est accompagnée d’une copie 
certifiée conforme du jugement définitif et du texte intégral des articles pertinents du droit 
applicable à l’infraction, ainsi que du délai de prescription et d’un exposé sur la durée de la peine 
purgée.

4. La Partie requise reçoit immédiatement la demande d’extradition dès sa remise par 
télécopie, courrier électronique ou tout autre type de communication de ce type et l’original de la 
demande est soumis sans délai par la Partie requérante.

ARTICLE 26. Renseignements complémentaires

1. Si une demande d’extradition ne contient pas tous les renseignements nécessaires, la Partie 
requise peut demander qu’elle soit complétée en conséquence. Pour ce faire, la Partie requise peut 
fixer un délai n’excédant pas trente jours. Dans des cas exceptionnels, le délai accordé peut être 
prolongé avec l’accord des autorités centrales des Parties, pour une durée n’excédant pas 
trente jours.

2. Si la personne visée par la demande d’extradition est en détention et que les renseignements 
complémentaires fournis ne sont pas jugés suffisants ou n’ont pas été reçus dans le délai prévu au 
paragraphe 1 du présent article, la personne peut être remise en liberté. Cette remise en liberté 
n’empêche pas la Partie requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition de cette 
personne et de la placer en détention.

3. Si la personne est remise en liberté en application du paragraphe 2 du présent article, la 
Partie requise en avertit dès que possible la Partie requérante.

ARTICLE 27. Demandes concurrentes

Si plusieurs États demandent l’extradition de la même personne, soit pour la même infraction, 
soit pour des infractions différentes, la Partie requise détermine vers lequel de ces États la 
personne doit être extradée en prenant en considération toutes les circonstances, notamment la 
gravité et le lieu de l’infraction, les dates des demandes, les traités internationaux d’extradition, la 
nationalité et le lieu de résidence principal de la personne recherchée.

ARTICLE 28. Notification de la décision relative à la demande

1. La Partie requise informe la Partie requérante de sa décision relative à l’extradition.
2. Les motifs de tout refus total ou partiel de la demande d’extradition sont communiqués à la 

Partie requérante.

ARTICLE 29. Remise d’une personne

1. S’il est fait droit à la demande, les autorités compétentes des Parties conviennent de la date 
et du lieu de la remise de la personne. La Partie requise informe la Partie requérante de la durée de 
la détention de cette personne en vertu de la demande d’extradition, en vue de prendre en 
considération cette durée dans la détermination de la durée totale d’incarcération de cette 
personne.
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2. En cas de décision favorable à l’extradition, la Partie requérante reçoit la personne remise 
dans un délai de trente jours à compter de la date de la notification de cette décision. Si aucune 
prise en charge par la Partie requérante n’a lieu dans ce délai, cette personne est remise en liberté.

3. Si l’une des Parties n’est pas en mesure, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de 
remettre ou de recevoir la personne faisant l’objet de l’extradition, elle en informe l’autre Partie, et 
le délai de remise peut être prolongé de quinze jours au maximum. Si aucune remise n’a lieu dans 
le délai fixé, la personne est libérée.

4. Si le transport de la personne faisant l’objet de l’extradition vers le territoire de la Partie 
requérante peut présenter un risque pour sa vie ou sa santé, la remise est reportée jusqu’à ce que, 
selon l’autorité centrale de la Partie requise, son état de santé permette d’effectuer cette remise.

ARTICLE 30. Remise différée ou conditionnelle

1. La Partie requise peut, après avoir statué sur la demande d’extradition, ajourner la remise 
d’une personne recherchée afin d’engager des procédures contre cette personne ou, si la personne 
a déjà été condamnée, afin de purger la peine infligée pour un fait différent de celui qui a motivé la 
demande d’extradition.

2. Si le report de l’extradition prévu au paragraphe 1 du présent article risque d’entraîner une 
perte de temps ou de nuire à l’enquête sur un crime, la Partie requise peut remettre la personne 
recherchée à la Partie requérante pour une durée maximale de quatre-vingt-dix jours. La personne 
ainsi remise est maintenue en détention sur le territoire de la Partie requérante et renvoyée sur le 
territoire de la Partie requise après l’accomplissement des actes de procédure la concernant, 
conformément aux conditions convenues par les Parties. Si nécessaire, ce délai peut être prolongé 
par accord écrit des Parties jusqu’à quatre-vingt-dix jours.

ARTICLE 31. Règle de la spécialité

Une personne qui a été extradée n’est pas placée en garde à vue, ni poursuivie, ni soumise à 
une peine ou à l’exécution d’une sentence, ni transférée vers un pays tiers, et n’est pour aucune 
raison restreinte dans sa liberté personnelle pour une infraction commise avant sa remise autre que 
celle qui a donné lieu à l’extradition, sauf dans les cas suivants :
a) Lorsque la Partie requise donne son consentement. Dans ce cas, la Partie requérante soumet à la 
Partie requise les renseignements et les documents mentionnés à l’article 25 du présent Traité, qui 
sont nécessaires pour prendre la décision d’accorder ce consentement.
b) Lorsqu’ayant eu la possibilité de le faire, la personne condamnée n’a pas quitté le territoire de la 
Partie à laquelle elle a été remise, ne l’a pas fait dans les trente jours suivant sa libération 
définitive, ou est retournée sur ce territoire après l’avoir quitté. Il n’est pas tenu compte du délai 
pendant lequel la personne extradée ne peut quitter librement le territoire de la Partie requérante 
pour des raisons indépendantes de sa volonté.

ARTICLE 32. Remise d’objets

1. S’il est fait droit à la demande d’extradition, dans la mesure où le droit applicable de la 
Partie requise le permet, et en prenant dûment en considération les droits des tiers, les objets, 
situés sur son territoire, qui ont été acquis du fait de l’infraction ou ceux qui pourraient constituer 
des éléments de preuve dans le cadre d’une procédure pénale sont remis à la Partie requérante. Les 
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objets peuvent être remis, même si l’extradition ne peut être exécutée en raison du décès ou de 
l’évasion de la personne recherchée.

2. La Partie requise peut reporter temporairement la remise des objets mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article si elle estime que ceux-ci sont nécessaires à une autre procédure.

3. Si le droit applicable de la Partie requise ou la protection des droits des tiers l’exigent, tous 
les objets remis dans ce cadre sont restitués gratuitement à la Partie requise, à sa demande, dès que 
possible une fois la procédure achevée.

ARTICLE 33. Transit

1. Chaque Partie peut permettre à une personne devant être extradée vers un État tiers par 
l’autre Partie de traverser son territoire, si cette dernière en fait la demande en y joignant les 
documents et renseignements nécessaires visés à l’article 25 du présent Traité ainsi qu’une copie 
de la décision d’extradition.

2. Les autorités compétentes des Parties conviennent du type, de l’itinéraire et des autres 
conditions de transit dans chaque affaire.

3. L’autorisation visée au paragraphe 1 du présent article n’est pas requise si ce transport en 
transit est effectué par voie aérienne et qu’aucun atterrissage sur le territoire de l’autre Partie n’est 
prévu.

4. En cas d’atterrissage imprévu d’un aéronef, la demande de transit faite conformément au 
paragraphe 1 du présent article est présentée. Avant la réception de la demande de transit, la Partie 
sur le territoire de laquelle l’atterrissage a eu lieu peut, à la demande de l’accompagnateur, détenir 
la personne faisant l’objet d’une extradition pendant vingt-quatre heures jusqu’à ce que la 
demande de transit, faite conformément au paragraphe 1 du présent article, soit reçue. La détention 
ultérieure de la personne faisant l’objet de l’extradition est effectuée conformément à la législation 
de cette Partie.

5. Cette demande de transit peut être rejetée dans les cas prévus à l’article 23, paragraphes 1 et 
2, du présent Traité.

ARTICLE 34. Communication des renseignements

Les Parties échangent des renseignements sur les résultats du procès pénal engagé à l’encontre 
des personnes extradées, de leur évasion, ainsi que de leur réextradition de la personne vers un 
État tiers. En outre, sur demande, les Parties se transmettent mutuellement la copie de la décision 
finale concluant le procès pénal à l’encontre de la personne extradée.

ARTICLE 35. Charges

1. La Partie requise supporte les frais de toute procédure relevant de sa compétence et 
découlant d’une demande d’extradition.

2. La Partie requise prend à sa charge les frais engagés sur son territoire afférents à 
l’arrestation et à la détention de la personne visée par une procédure d’extradition, ou à la saisie et 
à la cession de biens.
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3. Si les frais liés à la saisie et à la cession de biens ont un caractère extrême, les autorités 
centrales des Parties organisent des consultations en vue de leur répartition.

4. La Partie requérante prend en charge les frais de restitution des biens à la Partie requise en 
application de l’article 32, paragraphe 3, du présent Traité.

5. La Partie requérante prend à sa charge les frais de transport de la personne dont 
l’extradition est accordée à partir du territoire de la Partie requise ainsi que les frais de transit.

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 36. Consultations et règlement des différends

1. Les autorités centrales des Parties se consultent, à l’initiative de l’une ou de l’autre, au sujet 
de l’interprétation ou de l’application du présent Traité.

2. Les litiges concernant l’interprétation et l’application du présent Traité sont réglés par voie 
de négociations diplomatiques.

ARTICLE 37. Modifications du présent Traité

Des dispositions supplémentaires peuvent être insérées dans le présent Traité ou des 
modifications peuvent être apportées par un protocole distinct, avec le consentement mutuel des 
Parties. Les ajouts et les modifications entrent en vigueur selon les procédures prévues à 
l’article 38 du présent Traité.

ARTICLE 38. Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent Traité entre en vigueur trente jours après la dernière date à laquelle les Parties se 
sont notifiées, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités respectives 
nécessaires à cet effet.

2. Le présent Traité prend fin cent quatre-vingts jours après la date à laquelle l’une des Parties 
a reçu par la voie diplomatique une notification écrite de l’autre Partie de son intention de le 
dénoncer.

3. La dénonciation du présent Traité ne peut être une cause de non-exécution d’une demande 
d’entraide judiciaire ou d’extradition reçue avant la date de réception de la notification visée au 
paragraphe 2 du présent article.
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FAIT à Ankara le 1er décembre 2014, en double exemplaire en langues turque, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour la République turque :
BEKIR BOZDAĞ

Ministre de la justice

Pour la Fédération de Russie :
ALEKSANDR KONOVALOV

Ministre de la justice


